
én aidant par ailleurs la Commission du libre-échange dans les dossiers liés à
l'environnement.

Section B: Les Secrétariats nationaux

Article 11: Secrétariat national
^ 1

1. Chacune des Parties établira un Secrétariat national et en notifiera l'emplacement à l'autre
Partie.

- 2.-- - Chacune des Parties désignera un secrétaire exécutif de son Secrétariat national, lequel
sera chargé de l'administration et de la gestion du Secrétariat.

3. Les Secrétariats nationaux assureront le soutien technique, administratif et opérationnel du
Conseil ainsi que des comités et des groupes établis par celui-ci, et fourniront tout autre soutien
demandé par le Conseil.

4. Les Secrétariats nationaux soumettront conjointement à l'approbation du Conseil le
programme de travail et le budget annuels de la Commission, faisant notamment état des activités
de coopération projetées ainsi que des dispositions visant à permettre aux Secrétariats de faire
face aux imprévus. Le programme de travail annuel précisera les modalités prévues pour le
financement et la mise en oeuvre des diverses activités, avec indication des institutions,
organismes, personnes ou arrangements coopératifs auxquels il devra être fait appel pour cette
mise en oeuvre. Lorsqu'ils élaboreront le programme de travail annuel, les Secrétariats nationaux
prendront en considération des questions soulevées dans des dossiers factuels déjà établis ou en
cours d'établissement par la Commission.

5. Les Secrétariats nationaux indiqueront au public, selon qu'il y a lieu, où s'adresser pour
obtenir des avis et des compétences techniques en matière d'environnement.

6. Les Secrétariats nationaux et le Comité mixte d'examen des communications devront :

soustraire à la divulgation toute information qu'ils reçoivent d'une organisation non
gouvernementale ou d'une personne et qui pourrait révéler l'identité de l'auteur de
la communication, si la personne ou l'organisation concernée leur en fait la
demande ou s'ils le jugent par ailleurs approprié; et,

soustraire à la publication toute information qu'ils reçoivent d'une organisation non
gouvernementale ou d'une personne et qui est désignée par cette organisation non
gouvernementale ou cette personne comme information confidentielle ou
exclusive.

Article 12 : Le Comité mixte d'examen des communications

1. Un Comité mixte d'examen des communications composé de deux membres, soit un pour
- chacune des Parties, sera établi dans les six mois suivant l'entrée en vigueur du présent accord.
Les membres du Comité seront désignés par le Conseil pour un mandat de trois ans, lequel pourra
être renouvelé une fois par le Conseil pour la même durée.


